
En campant ici, vous acceptez la condition suivante :

TOUS LES ALIMENTS et les ATTRACTIFS POUR LA 
FAUNE dont vous ne vous servez pas doivent être 
rangés dans un véhicule, une remorque ou une 
autocaravane à parois rigides, ou dans les casiers 
d’entreposage pour aliments du terrain de camping (une 
tente ou une tente-caravane ne constitue pas un lieu de 
rangement acceptable). 

Cette politique s’applique dès que vous n’utilisez pas 
ces objets, notamment pendant votre sommeil ou 
lorsque vous laissez votre emplacement sans 
surveillance (par exemple pour aller aux toilettes).

Les employés du parc patrouillent régulièrement pour 
vérifier que les campeurs ne laissent rien à leur 
emplacement qui puisse attirer les animaux sauvages.
 
Si vous revenez à votre emplacement et que vous ne 
trouvez pas certains objets que vous aviez laissés sans 
surveillance, c’est qu’ils ont peut-être été rangés à l’abri 
de la faune. Vérifiez si les employés du parc ont laissé 
un avertissement écrit. Vous y trouverez d’autres 
instructions.

Les campeurs qui ne se conforment pas aux 
exigences du programme de « camping propre » 
courent le risque de se voir retirer leur permis de 
camping sans remboursement et d’être poursuivis 
en vertu de la Loi sur les parcs nationaux du Canada 
et de ses règlements d’application.

Comment garder le terrain de 
camping « propre »

Si votre emplacement n’est pas 
« propre »...

Lorsque des gens laissent de la nourriture 
à l’extérieur, les ours et les autres animaux 
peuvent perdre leur crainte naturelle de 
l’être humain. Les animaux qui s’habituent 
à la nourriture humaine représentent un 
danger pour la sécurité du public et 
doivent parfois être abattus. En gardant 
votre emplacement de camping « propre », 
vous jouez un rôle important en prévenant 
la création d’« animaux à problèmes ».

Attention propriétaires d’animaux de compagnie! 
Tenez vos animaux en laisse en tout temps et ne les 
laissez jamais à l’extérieur sans surveillance, sur-
tout la nuit. Ils pourraient attirer des carnivores 
comme des ours, des couguars, des loups ou des 
coyotes, et même se faire attaquer.

Un camping « propre »
Un emplacement qui met la faune en péril 
(et peut entraîner le retrait de votre permis)

Lorsque vous quittez votre emplacement, 
vous pouvez laisser du mobilier de 
camping à l’extérieur (p. ex. chaises de 
jardin, lanternes et tentes). 

Lorsque vous quittez votre emplacement, 
vous pouvez laisser du mobilier de 
camping à l’extérieur (p. ex. chaises de 
jardin, lanternes et tentes). 
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Il nous appartient d’assurer la survie à long 
terme des animaux sauvages dans nos parcs.

Un attractif est une chose possède une 
odeur ou peut être considéré comme une 
source de nourriture par la faune. Il peut 
attirer des animaux à votre emplacement. 
Ce dernier devrait être « propre ».

Ne laissez jamais l’un des attractifs: 

• glacières – pleines ou vides;
• nourriture et condiments – dans des 

contenants ouverts ou fermés;
• déchets/emballages/sacs en plastique;

• vaisselle ou ustensiles de cuisson;
• nourriture ou bols pour animaux de 

compagnie;
• bouteilles/conserves – pleines ou vides;

• nappes
• objets de toilette/écran 

solaire/insectifuge
• réchaud/barbecue

• contenants d’essence/d’huile
• TOUT objet ayant servi à préparer des 
aliments ou nettoyer (savon, torchons de 

vaisselle, serviettes) 
• seaux d’eau gris


